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NOTE VERBALE DATEE DU 8 AOUT 1991, ADRESSEE AU SECRETAXRE 
GENERAL PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU PAKISTAN AUPRES 

DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Le Représentant permanent du Pakistan auprès de l'Organisation des 
Nations Unies présente ses compliments au Secrétaire général de l'Organisation 
et, se référant à la note de ce dernier (NC SCPC/7/91/4-1) en date du 
3 juillet 1991, a l'honneur de lui faire tenir ci-joint la repense du 
Gouvernement pakistanais. 

Le Représentant permanent du Pakistan serait obligé au Secrétaire général 
de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre et de son 
annexe comme document du Conseil de sécurité. 

ssadeuz, 

. resentant oermaniznk 

(-1 Jamsheed K. A. MARKER 

91-25847 6274U (FJ / *.. 
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. . . se du Gouwt Dakm a la nota. Secr~. 
t de 1 Qraanfeationdeans UpSes wC/7/91/4 11 - , 

du 3 juillet 1991 

Lorsque la r&olutfon 667 (1991) du Conseil de &curité a étd adoptée, la 
teneur en a été apportde, avec lea notifications appropriées, & l'attention de 
tous les ministères intbessés du Gouvernement pakistanais, pour pleine 
application des dispositions qui y fipreat, 

Touchant spécifiquement le domaine de la défense, tous les organismes du 
Gouvernement pakistanais relevant des autorités compkentes en matiitre de 
défense s’acquittant intégralement des obligations énoncées nu paragraphe 24 
de la résolution 687 (1991). 


